
vocabulaire

Par woodgecko, le 13/02/2006 à 19:51

salut à vous tous ,
voilà je me demandais ce que ça signifie lorsqu'apres une enquête un procureur conclue par " 
en attente d'éléments nouveaux " . Et dans l'élan , est-il possible de prendre rendez-vous 
avec le procureur pour qu'il reprenne un dossier avec une telle conclusion
merci d'avance
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